
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
SAMEDI 5 FÉVRIER 2022 

PREMIÈRE SÉANCE ANNUELLE 
 
 
 
L'an DEUX MIL VINGT-DEUX, le SAMEDI 5 FÉVRIER, à 09 h 04, le conseil municipal de Saint-
Denis s’est assemblé en PREMIÈRE SÉANCE ANNUELLE, dans la salle du conseil municipal, sur 
convocation légale de la maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 
du Code général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 13 h 08). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination du secrétaire de séance pris dans le sein du conseil municipal. 
Audrey BÉLIM a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour remplir ces 
fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 ÉTAIENT PRÉSENTS (dans l’ordre du tableau) 

 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME, Julie PONTALBA, Gérard 
FRANÇOISE, Monique ORPHÉ (arrivée à 09 h 08, pendant l’appel), Ibrahim DINDAR, Dominique TURPIN, 
Yassine MANGROLIA, Sonia BARDINOT, Jacques LOWINSKY, Marie-Anick ANDAMAYE, Gilbert 
ANNETTE, Stéphane PERSÉE, Claudette CLAIN (arrivée à 09 h 11, après l’appel), Geneviève BOMMALAIS, 
Virgile KICHENIN, Karel MAGAMOOTOO, Fernande ANILHA, Christelle HASSEN, Éric DELORME, 
Jacqueline PAYET, Joëlle RAHARINOSY, Érick FONTAINE, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, 
Guillaume KICHENAMA, Jean-Alexandre POLEYA, Arnaud HUGUET, Christèle BEAUMIER, 
Benjamin THOMAS, Alexandra CLAIN, Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, Aurélie MÉDÉA, Jean-
Max BOYER, Audrey BÉLIM, Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY, Jean-Pierre HAGGAI, 
Noela MÉDÉA MADEN, Michel LAGOURGUE, Corinne BABEF 
 
 ÉTAIENT REPRÉSENTÉS (dans l’ordre du tableau) 

 
Jean-Pierre MARCHAU 

(toute la durée de la séance) 
par Jacques LOWINSKY 

Marylise ISIDORE par Nouria RAHA 

Claudette CLAIN (à compter de son départ, 
à 11 h 52, au rapport n° 22/1-019) par Christelle HASSEN 

David BELDA 

(toute la durée de la séance) 

par Brigitte ADAME 
Philippe NAILLET par Jean-François HOAREAU 
Gérard CHEUNG LUNG par Ibrahim DINDAR 
Raihanah VALY par Audrey BÉLIM 
Jean-Régis RAMSAMY par Jean-Pierre HAGGAI 
Wanda YENG-SENG BROSSARD par Noela MÉDÉA MADEN 
Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY par Michel LAGOURGUE 
 
Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (41 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du Code général des Collectivités territoriales. 
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ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus intéressés à 
divers titres n’ont pas pris part (en leur nom personnel et/ ou comme mandataires) aux délibérations 
portant sur les rapports dont la liste suit. 
 
 Élus intéressés (en qualité de) au titre du/ de rapports n° 
 
 Thématique « CCAS) 
- Arnaud HUGUET membre CCAS 22/1-012 

 
Thématique « culturel » 

- Aurélie MÉDÉA lien de parenté Kréolide 
 

- Aurélie MÉDÉA délégués / ville CROUS 

- Jean-Max BOYER 
 

 Thématique « éducation populaire » 
- Christelle HASSEN membre d’honneur ARCHÉS-OI 

 
- Jacques LOWINSKY lien de parenté Lokal de la Source 

 
- Sonia BARDINOT déléguée / ville CAUE 

 
 Thématique « handicap / intégration / discrimination » 
- Gilbert ANNETTE lien de parenté ANVPR 

 
 Thématique « insertion » 
- Aurélie MÉDÉA lien de parenté AMAJEVIR 

 
- Aurélie MÉDÉA lien de parenté Kréolide 

 
(1) Philippe NAILLET (mandataire : Jean-François HOAREAU) lien de parenté ADRIE 

 
- Aurélie MÉDÉA partenaire CAP 

 
- Éricka BAREIGTS présidente MLN 

- Jacques LOWINSKY délégués / ville 

(2) Raihanah VALY (mandataire : Audrey BÉLIM) 
- Gérard FRANÇOISE 
- Christèle BEAUMIER 

 
 Thématique « prévention » 
- Aurélie MÉDÉA partenaire CAP 

 
- Aurélie MÉDÉA partenaire Prévention PÉI 

 
 Thématique « projet éducatif global » 
- Aurélie MÉDÉA partenaire ARCV 

 
- Christelle HASSEN membre Vivancia océan Indien 

 

→ voir page suivante 
 

 
 
 
 
 
 

page 2 de 4 



ÉLUS INTÉRESSÉS  (suite) 
 
 Élus intéressés (en qualité de) au titre du/ de rapports n° 
 
 Thématique « sports » 
- Geneviève BOMMALAIS lien de parenté ASD 22/1-012 

 
- Geneviève BOMMALAIS vice-présidente ADÉSC 

 
- Marie-Anick ANDAMAYE lien de parenté BCD 

 
- Arnaud HUGUET président CRGSH 

 
- Arnaud HUGUET vice-président OMS 

 
- Marie-Anick ANDAMAYE déléguée / ville SPL ÉDDEN 22/1-025 

 
- Sonia BARDINOT déléguée / ville CAUE 22/1-034 

 
- Sonia BARDINOT déléguée / ville CAUE 22/1-035 

 
- Éric DELORME délégués / ville ADIL 22/1-036 
- Julie LALLEMAND 

 
- Gérard FRANÇOISE (à titre personnel : protection fonctionnelle) 22/1-046 

 
 
CCAS Centre communal d’Action sociale de Saint-Denis CROUS Centre régional des Œuvres universitaires et scolaires 
   de la Réunion (Théâtre Vladimir Canter) 
 
ARCHÉS-OI Association réunionnaise de Coopération humanitaire, CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
 éducative et sociale - océan Indien 
 
ANVPR Association nationale des Visiteurs de Prison AMAJEVIR Association des Métiers de l’Animation et des Jeux vidéo 
 de la Réunion  de la Réunion 
 
ADRIE Association pour le Développement des Ressourceries CAP Club Animation Prévention 
 pour l’Insertion et pour l’Environnement 
 
MLN Mission locale nord …PÉI Prévention par des Pratiques éducatives informelles 
 
ARCV Association réunionnaise des Centres de Vacances ASD Archers de Saint-Denis 
 
ADÉSC Association dionysienne d’Éducation sportive canine BCD Basket Club dionysien 
 
CRGSH Club Roland Georget Sports Handicap OMS Office municipal des Sports de Saint-Denis 
 
SPL ÉDDEN Société publique locale « Écologie ADIL Agence départementale pour l’Information sur le Logement 
 et Développement durable des Espaces naturels » 
 
(1) et (2) absents à la séance 

 
 

DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE 
 
Monique ORPHÉ arrivée à 09 h 08 pendant l’appel 
Claudette CLAIN 

arrivés à 09 h 11 après l’appel 
Michel LAGOURGUE 
 

→ voir page suivante 
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 DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE (suite) 
 

Stéphane PERSÉE 
sorti à 10 h 46 au rapport n° 22/1-007 

revenu à 10 h 54  au rapport n° 22/1-009 

Éricka BAREIGTS 
sortie à 10 h 49 au rapport n° 22/1-008 

revenue à 10 h 54  au rapport n° 22/1-009 

Yassine MANGROLIA 
sorti à 10 h 56 au rapport n° 22/1-009 

revenu à 11 h 03  au rapport n° 22/1-010 

Karel MAGAMOOTOO 
sortie à 10 h 56 au rapport n° 22/1-009 

revenue à 11 h 12  au rapport n° 22/1-012 

Gérard FRANÇOISE 
sorti à 11 h 33 au rapport n° 22/1-014 

revenu à 11 h 43  au rapport n° 22/1-017 

Claudette CLAIN partie à 11 h 52 au rapport n° 22/1-019 
en laissant procuration à Christelle HASSEN 

Audrey BÉLIM 
sortie à 12 h 06 au rapport n° 22/1-023 

revenue à 12 h 13  au rapport n° 22/1-025 

Marie-Anick ANDAMAYE 
sortie à 12 h 14 au rapport n° 22/1-026 

revenue à 12 h 20  au rapport n° 22/1-027 

Jean-François HOAREAU 
sorti à 12 h 51 au rapport n° 22/1-039 

revenu à 12 h 54  au rapport n° 22/1-040 
 
 
La maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’hôtel de ville 
de Saint-Denis, le VENDREDI 11 FÉVRIER 2022, et que le nombre de conseillers municipaux 
présents a été de 41 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA VM / Ressources humaines Séance du samedi 05 février 2022 
 Rapport n° 22/1-043 
 
OBJET Débat sur la protection sociale complémentaire conformément à l'article 4 III 

de l'ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la Fonction publique 

 

 
 
 
 
En application de l’article 4 III de l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la 
protection sociale complémentaire dans la fonction publique, les assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics organisent un débat portant sur les 
garanties accordées aux agents en matière de protection sociale complémentaire dans un délai 
d'un an à compter de la publication de la présente ordonnance, soit avant le 18 février 2022. 
 
Par la suite, ce débat devra avoir lieu dans un délai de six mois suivant le renouvellement général 
des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
(article 88-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984). 
 
Ce débat a pour objet de présenter les enjeux et le cadre de la protection sociale complémentaire, 
en prenant en compte l’entrée en vigueur progressive de l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 
2021. 
 
Le contenu du débat n’est pas déterminé par l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021.  
 
Les employeurs publics territoriaux sont libres de définir le contenu du débat et de l’orienter autour 
des problématiques qui sont propres à leurs structures. 
 
Le débat pourra porter sur les points suivants : 
 

- les enjeux de la protection sociale complémentaire (accompagnement social, arbitrages 
financiers, articulation avec les politiques de prévention …), 

- la compréhension des risques : les situations de perte de salaire en cas de congés pour 
raison de santé, 

- le rappel de la protection sociale statutaire,  
- la présentation du nouveau cadre : obligation de participation à la prévoyance et à la 

mutuelle des agents,  
- le montant de référence pour la participation minimale des employeurs publics à la 

complémentaire « santé », 
- le montant de référence pour la participation minimale des employeurs publics ainsi que 

les garanties minimales à la complémentaire « prévoyance », 
- le point sur la situation actuelle au sein de la collectivité, en matière de protection sociale 

complémentaire (contrat, participation employeur), 
- le choix de la procédure, 
- la méthodologie à privilégier, 
- les objectifs quantitatifs et qualitatifs recherchés, 
- les ressources financières, 
- le calendrier de mise en œuvre,  
- etc. 

  



I. Les enjeux de la protection sociale complémentaire 

 
La participation sociale complémentaire est une couverture sociale facultative apportée aux agents 
publics, en complément de celle prévue par le statut de la fonction publique et de celle de la 
sécurité sociale. 
 
La protection sociale complémentaire est destinée à couvrir : 
 

- soit les risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne ; désignés sous la 
dénomination de risques ou de complémentaire « santé » ;  

- soit les risques liés à l’incapacité de travail, l’invalidité ou le décès ; désignés sous la 
dénomination de risques ou de complémentaire « prévoyance » ; 

- soit les deux risques : « santé » et « prévoyance ». 

 
La loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ouvre la possibilité 
aux employeurs publics de participer financièrement aux garanties de protection sociale 
complémentaire souscrites par leurs agents.  
 
Dans la fonction publique territoriale, cette participation financière est actée par le décret n° 2011-
1174 du 8 novembre 2011. Le décret prévoit deux dispositifs de participation aux contrats des 
agents publics, à savoir :  
 

- la labellisation, qui permet à l’employeur de participer au financement de la 
protection sociale complémentaire des agents s’ils ont souscrit un contrat dont le 
caractère solidaire aura été préalablement vérifié au niveau national ;  

- la convention de participation, qui se traduit par une mise en concurrence 
effectuée par la collectivité (ou le Centre de Gestion si la collectivité lui a donné 
mandat) permettant de sélectionner une offre répondant aux besoins propres des 
agents et remplissant les conditions de solidarité prévues par la loi. L’offre de 
l’opérateur sélectionné sera proposée à l’adhésion individuelle et facultative des 
agents de la collectivité. 

 
Sont ainsi bénéficiaires de cette participation financière, les fonctionnaires titulaires et stagiaires, 
les agents contractuels de droit public ainsi que les agents contractuels de droit privé (contrats 
aidés, apprentis, etc.). 
 
La participation financière des employeurs publics à la protection sociale complémentaire présente 
plusieurs finalités. 
  

- Une source d’attractivité : La participation financière des employeurs publics 
favorise l’accompagnement des agents publics dans leur vie privée et le 
développement d’un sentiment d’appartenance fort à la collectivité. Cette 
valorisation participe au renforcement de l’engagement et de la motivation des 
agents. 
 
Dans un contexte de concurrence permanent des territoires sur le domaine des 
ressources humaines, une participation financière de l’employeur public représente 
un avantage social et une attractivité professionnelle non négligeable dans le cadre 
des mobilités professionnelles.  

 
- Une source d’efficacité au travail : La protection sociale complémentaire est source 

de performance en tant qu’elle facilite professionnellement et financièrement le 
retour en activité des agents publics. 

  



Face à la montée des situations de pénibilité au travail et des risques psycho-
sociaux (RPS), la protection sociale joue un rôle important de prévention (pour la 
complémentaire santé) et d’accompagnement (pour la complémentaire prévoyance) 
des agents publics, participant notamment à la maitrise de la progression de 
l’absentéisme. 

 
- Un outil de dialogue social : La mise en place de dispositifs de protection sociale 

complémentaire est un enjeu de dialogue social. Avec la participation financière des 
employeurs publics, un nouvel espace de discussion s’ouvre avec les organisations 
syndicales, permettant d’enrichir un dialogue social en constante évolution. 

 
- Un outil d’engagement politique RH : La protection sociale complémentaire est un 

enjeu RH pour les élus locaux. Une politique sociale active permet aux employeurs 
publics d’agir sur l’absentéisme et la désorganisation des services, entrainant des 
conséquences financières imprévues.  

 
La protection statutaire des agents publics (fonctionnaires et agents contractuels de droit public) 
reste limitée dans le temps, et peut vite avoir pour conséquence d’engendrer d’importantes pertes 
de revenus en cas d’arrêt maladie prolongé. 
 

 
Ainsi, pour éviter ces difficultés, les agents publics ont fort intérêt à s’assurer personnellement pour 
profiter d’une protection sociale complémentaire, qui est une couverture sociale apportée aux 
agents publics en complément de celle prévue par le statut de la fonction publique et de la sécurité 
sociale.  
 
Il s’agit d’un mécanisme d’assurance qui permet aux agents de faire face aux conséquences 
financières des risques  « prévoyance » et/ou « santé ».  
 
Le risque santé  
 
Il concerne le remboursement complémentaire en sus de l'assurance maladie de base, des frais 
occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident. 
 
Le risque prévoyance  
 
Il concerne la couverture complémentaire des conséquences essentiellement pécuniaires liées aux 
risques suivants : incapacité de travail, invalidité, inaptitude, décès des agents publics 

 
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique redéfinit les principes généraux applicables à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique et renforce l’implication des employeurs publics en 
imposant une participation financière obligatoire. 
  

 

 

 

Type 
de congé 

 
Fonctionnaires 

affiliés à la CNRACL 

 
Fonctionnaires 

affiliés à l’IRCANTEC 

Durée 
maximale 

Rémunération 
versée 

par l’employeur 

Durée 
Maximale 

Rémunération 
versée 

par l’employeur 

Maladie ordinaire     1 an 3 mois : 100 % 
9 mois :   50 % 

    1 an 3 mois : 100 % 
9 mois :   50 % 

Longue maladie     3 ans         1 an   : 100 % 
        2 ans :   50 % 

    3 ans           1 an   : 100 % 
          2 ans :   50 % 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043149132/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043149132/


II. L’état des lieux de la collectivité 

 
Selon le Baromètre IFOP pour la MNT sur la protection sociale complémentaire auprès des 
décideurs des collectivités territoriales, réalisé en décembre 2020 : 
 

- 89 % des agents publics déclarent être couverts par une complémentaire « santé » ; 
- 59 % des agents affirment disposer d’une couverture pour compenser les risques 

« prévoyance ». 
 
Parmi les employeurs territoriaux interrogés, 2/3 des collectivités interrogées participent 
financièrement à la complémentaire « santé » (62 % ont choisi la labellisation contre 38 % qui ont 
fait le choix d’une procédure de convention de participation). 
 
En matière de complémentaire « prévoyance », plus des 3/4 des collectivités interrogées 
participent financièrement (62 % ont choisi la labellisation contre 37 % qui ont fait le choix d’une 
procédure de convention de participation). 
 
Au niveau de la Ville, certes l’intervention des collectivités en matière de prévoyance et de santé 
était facultative, mais la Ville s’est engagée afin de garantir la santé des agents. Ainsi,  en matière 
de prévoyance,  un contrat de prévoyance collective  portant sur le maintien de salaire a été signé  
en date du 23 janvier 2006 avec la Mutuelle Nationale Territoriale.  Il a pour objet d’assurer à 
l’agent participant, le versement de prestations d’indemnités journalières, à la fin de la période à 
plein traitement prévue par le statut de la fonction publique territoriale. Ce contrat est toujours en 
cours. 965 agents ont adhéré au contrat (36,69 %). 
 
En  matière de complémentaire santé, un contrat collectif est en cours avec  la Mutuelle Nationale 
Territoriale. 774 agents bénéficient des prestations de la MNT (29,43 %). 
 
 

III. La présentation du nouveau cadre issue de l’ordonnance du 17 février 2021 

 
Jusqu’à présent facultative, la participation des employeurs publics au financement de la protection 
sociale complémentaire est rendue obligatoire à compter du 1er janvier 2022 suite à l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021. 
 
Prise en application de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019, cette ordonnance entrera en vigueur 
progressivement à partir du 1er janvier 2022 et s’appliquera à l’ensemble des employeurs publics 
au plus tard en 2026.  
 
Concernant le versant territorial de la Fonction publique, l’ordonnance instaure une obligation pour 
les employeurs publics territoriaux de financer : 
 

- dès le 1er janvier 2026, la couverture du risque « santé » à hauteur de 50 % au-
moins d’un montant de référence fixé par décret en Conseil d’Etat ; 

 
- dès le 1er janvier 2025, la couverture du risque « prévoyance » à hauteur d’au-

moins 20 % d’un montant de référence fixé par décret en Conseil d’Etat. A ce jour, 
nous sommes toujours dans l’attente de la publication du décret qui déterminera les 
montants de référence. Pour l’instant, le projet prévoit des montants de référence 
fixés à 27 euros pour la prévoyance (soit au minimum 5,40 euros par mois) et à 30 
euros pour la santé (soit au minimum 15 euros par mois). 

  

https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj76Y3Vk6HxAhVQB2MBHfEjBgsQFjAAegQIBRAD&url=https%3A%2F%2Fcollectivites.mnt.fr%2Factualite%2Fbarometre-mnt-ifop-les-collectivites-et-la-protection-sociale-complementaire-de-leurs-agents&usg=AOvVaw0U6A3decpXw8dWv74Mhjko
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj76Y3Vk6HxAhVQB2MBHfEjBgsQFjAAegQIBRAD&url=https%3A%2F%2Fcollectivites.mnt.fr%2Factualite%2Fbarometre-mnt-ifop-les-collectivites-et-la-protection-sociale-complementaire-de-leurs-agents&usg=AOvVaw0U6A3decpXw8dWv74Mhjko


En matière de complémentaire « santé », les garanties de protection sont au minimum celles 
définies au II de l’article L. 911-7 du code de la sécurité sociale, qui comprennent la prise en 
charge totale ou partielle des dépenses suivantes : 
 

• la participation de l'assuré aux tarifs servant de base au calcul des prestations des 
organismes de sécurité sociale ; 

• le forfait journalier d’hospitalisation ; 
• les frais exposés, en sus des tarifs de responsabilité, pour les soins dentaires 

prothétiques ou d'orthopédie dentofaciale et pour certains dispositifs médicaux à 
usage individuel admis au remboursement. 

 
En matière de complémentaire « prévoyance », les garanties de protection minimales que 
comprennent les contrats portant sur les risques « prévoyance » seront précisées par un décret 
en Conseil d’Etat. 
 

Afin de pouvoir participer à la protection sociale complémentaire de leurs agents, les employeurs 
publics ont plusieurs voies :  

 

- soit de conclure, dans le respect de la procédure, et notamment de mise en 
concurrence, des contrats directement avec les organismes de protection sociale 
complémentaire ;  

- soit de participer à la convention labellisée souscrite par l’agent ;  

- soit de passer une convention avec le centre de gestion.  

 

Ces modes ne sont pas cumulatifs par risque. Ils peuvent se scinder selon les évolutions de la 
stratégie retenue de l’accompagnement social de l’emploi. 

 

Labellisation Convention de participation/Contrat de groupe 

Situation inchangée Nouveau Contrat proposé par le CDG 

 
Choix parmi l’un 

des contrats individuels 
souscrits par l’agent 
bénéficiant d’un label 

 

Contrat collectif 
à adhésion obligatoire 
(si accord majoritaire 

avec les représentants 
du personnel) 

Contrat collectif 
à adhésion facultative 

(convention de participation) - 
Mandat avec le CDG 

 
Liste des contrats 

labellisés FPT 
figurant sur le site 

de la Direction Générale 
des Collectivités Locales 

 

Conclu à l’issue 
d’un appel à concurrence 

Conclu à l’issue 
d’un appel à concurrence 

 
Pour la labellisation, la procédure de mise en place est simple pour l’employeur. Il n’y a aucune 
sélection d’opérateur à mettre en place, pas de délai de mise en œuvre et aucun engagement 
dans la durée. Chaque agent est libre de choisir parmi un large panel de contrats labellisés et/ou 
de conserver son assureur, si celui-ci figure sur la liste publiée par la DGCL.  
 
Cependant, des disparités pourraient exister au niveau des situations des agents, les agents ayant 
des contrats différents.   
  



Pour la convention de participation, la collectivité proposerait un contrat unique (avec différentes 
options possibles) permettant de définir les besoins des agents et de négocier sur les prix, les 
prestations de services. Il y aurait une mutualisation et homogénéisation au sein de la collectivité. 
Cependant, dans ce type de contrat, s’agissant notamment de la mutuelle, la difficulté est de 
satisfaire tous les besoins hétéroclites des agents. De plus,  la collectivité devra mettre en place 
une mise en concurrence. La procédure pourrait s’avérer complexe dans sa mise en œuvre. 
 
Par ailleurs, dans l’hypothèse où l’employeur opte pour la mise en œuvre de la convention de 
participation, pour au moins une des garanties, il a désormais la possibilité : 
 

- de rendre l’adhésion des agents obligatoire, sous réserve de signer un accord 
majoritaire avec les représentants du personnel, 

- de mandater le centre de gestion pour conclure une convention de participation, à 
un niveau régional. 

 
Reste à travers les décrets d’application de l’ordonnance sur la protection sociale complémentaire 
un certain nombre de points à préciser. Parmi eux :  
 

- le montant de référence sur lequel se basera la participation (quel panier de soins 

minimal pourra correspondre en santé, quelle garantie en prévoyance et quel indice 

de révision ?), 

- la portabilité des contrats en cas de mobilité, 

- le public éligible, 

- les critères de solidarité intergénérationnelle exigibles lors des consultations, 

- la situation des retraités, 

- la situation des agents multi-employeurs, 

- la fiscalité applicable (agent et employeur). 

 
 

IV. La position de la Ville 

 
Le manque de précision concernant les garanties minimales prises en compte et les montants de 
référence représentent une réelle difficulté pour se projeter sur le plan budgétaire mais aussi la 
procédure à envisager.  
 
Du fait de ces imprécisions, la Ville entamera les travaux dès lors que seront connus précisément 
les contours et l’ampleur de cette réforme, et en particulier les montants de référence et les 
garanties minimales prévues par le législateur en matière de contrat santé et prévoyance.  
 
Les deux solutions, la labellisation et la convention de participation, seront passées en revue, avec 
deux points de vigilance, la pyramide des âges, (la moyenne d’âge des agents est de 52.01 ans), 
et la situation salariale et statutaire de nos agents.  
 
 
 
Au vu de l’ensemble de ces éléments, je vous propose de débattre sur la mise en œuvre de la 
protection sociale complémentaire au niveau de la Ville de Saint-Denis. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir prendre acte de ce rapport. 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du samedi 05 février 2022 
 Délibération n° 22/1-043 
 
OBJET Débat sur la protection sociale complémentaire conformément à l'article 4 III 

de l'ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la Fonction publique 

 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’Ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la Fonction publique, notamment son article 4 ; 
 
Vu le RAPPORT N° 22/1-043 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur Jean-François HOAREAU - 1er adjoint au nom de la 
commission « Ville Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable de ladite commission ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
 
 
Prend acte du débat sur la mise en œuvre de la protection sociale complémentaire au niveau de la 
Ville de Saint-Denis. 
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